
 

Association agréée de protection de l’environnement au titre de l’article L. 141-1 du code de l’environnement 

Affiliée à la F.R.A.N.E. (Fédération de la Région Auvergne pour la Nature et l’Environnement) et à F.N.E. (France Nature Environnement) 
 

FEDERATION ALLIER NATURE 
 Maison des Associations 

216 Avenue de la Gare 
03290 Dompierre-sur-Besbre 

℡ 04 70 34 69 49 
� alliernature@orange.fr  

Bulletin d’adhésion individuelle à la Fédération Allier Nature 
 
Prénom : …………………….……………………………… 
 
NOM : …………………….………………………………… 
 
Adresse : …………………………………………………….. 
………………………………………………………………... 
 
Code postal : ……………………...… 
 
Ville : ……………………………….…..……...…………….. 
 
e-mail : …….………..……………………………………….. 
 
Téléphone : …………………….…………………………..… 
 
Profession (facultatif) : 
…………..…………………..………. 
 

} Il s’agit d’un renouvellement :  (cocher) 
 
} Adhésion à la Fédération Allier-Nature : 
 

  20 € (cotisation normale) 
 

  7 € (cotisation réduite : toute personne ayant un revenu non imposable) 
 

  30 € ou plus (cotisation de soutien) 
 
Ce bulletin accompagné de votre chèque libellé à « Fédération Allier-Nature » est à retourner à : 
 
FEDERATION ALLIER-NATURE, Maison des associations, 
216 avenue de la gare 
03290 DOMPIERRE SUR BESBRE 
 

Plus que jamais, en Allier, la nature a besoin de vous ! 
 
Déduction fiscale : en vertu des dispositions du Code général des impôts relative aux associations, 66% de votre 
adhésion et/ou de votre don à la FEDERATION ALLIER NATURE est déductible de vos impôts (dans la limite de 20 % 
de votre revenu imposable) ; ainsi, une personne imposable dépense réellement 6,66€ si elle déclare avoir cotisé 
20 €. 
Chaque adhérent ou donateur recevra un reçu fiscal 

L’adresse électronique n’est certes pas 
obligatoire, mais elle nous permet de 
réelles économies financières et surtout 
humaines. Soyez aimables de nous la 
redonner même si vous renouvelez votre 
adhésion, nos listes ne sont pas à jour. 
Merci. 


